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1 Préambule  
C’est en 2019 que le projet de parc photovoltaïque au sol de Les Lèches a débuté par l’identification 
d’une ancienne carrière sur la commune de Les Lèches répondant à la stratégie de l’Etat pour le 
développement des énergies renouvelables. Cette stratégie privilégiant un développement des 
systèmes photovoltaïques sur les terrains délaissés et artificialisés. 

Par la suite, des expertises écologiques, paysagères et techniques furent menées sur site afin d’évaluer 
les enjeux et déterminer les mesures ERC1  à adopter. 

Le 31 mars 2021, un dossier de demande de permis de construire fut déposé en mairie de Les Lèches 
permettant l’instruction du projet de parc photovoltaïque flottant par les services de l’Etat. 

La Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) de la région Nouvelle-Aquitaine a rendu, 
le 06 Août 2021, un avis portant sur le contenu de l’étude d’impact réalisée pour le projet 
photovoltaïque au sol de Les Lèches dans le cadre de la procédure d’Autorisation Environnementale 
(référence de l’avis AVIS N°2021APNA1072). 

L’avis de l’Autorité environnementale traite notamment de la manière dont les enjeux 
environnementaux furent pris en compte lors de la conception du projet. Porté à la connaissance du 
public, il ne constitue pas une approbation du projet au sens des procédures d’autorisations préalables 
à la réalisation. 

En application de l’article L. 122-1 du code de l'environnement, l’avis de l’Autorité environnementale 
doit faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, réponse qui doit être rendue 
publique par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à 
l’article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 

Le présent document vise à apporter les éléments de réponse aux remarques émises par la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale. 

La structure de ce document suit celle de l’avis de la MRAe. 

 

Pour toutes questions, le lecteur pourra s’adresser à Maëlys MONJOIN, cheffe de projets : 

➢ maelysmonjoin@groupevaleco.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Mesures ERC : Mesures mise en place pour Eviter, Réduire ou Compenser les impacts du projet. 
2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/p_2021_11252_centrale_photovoltaique_les_leches_24_mee_crv.pdf 

mailto:maelysmonjoin@groupevaleco.com


4 
 

2 Le projet et son contexte 
La première partie de l’avis de la MRAe comporte un ensemble d’informations descriptives se 
rapportant aux caractéristiques du projet et de son environnement. Ces énoncés n’appellent pas de 
commentaire ou de réponse particulière de la part de la société Centrale Solaire de Les Lèches. 
 
Cependant il faut savoir que depuis le dépôt du dossier de demande de permis de construire, le projet 
a quelque peu évolué. En effet, le projet de centrale solaire de Les Lèches a reçu le 8 Juin 2021 un avis 
défavorable de la part de l’architecte des bâtiments de France qui déclare que celui-ci est « de nature 
à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur de ce ou ces monuments historiques ou aux 
abords ». Le monument historique en question étant la chapelle de l’ancien prieuré de Tresséroux, 
monument classé par arrêté en date du 16 décembre 1982.  
 
Considérant cet avis, il est apparu nécessaire de modifier l’implantation de la centrale solaire de Les 
Lèches afin qu’elle ne se trouve plus dans le périmètre de protection de la chapelle c’est-à-dire à 
l’extérieur du rayon légal de 500 mètres autour de celle-ci.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le retrait des panneaux et des constructions de la zone de protection de la chapelle du Tresseroux 
s’accompagne d’une mise à jour des aménagements liés au risque incendie (pistes, portails d’accès, 
réserve incendie…), ces différents éléments sont détaillés au chapitre 3.2.3.2 du présent mémoire.   

 

Chapelle du Tresseroux 

Figure 1 - Périmètre de protection autour de la chapelle du Tresseroux 
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Figure 2 - Nouveau plan de masse de la centrale de Les Lèches 
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3 Analyse de la qualité de l’étude d’impact 
La MRAe relève l’insuffisance du dossier sur la question du raccordement au réseau électrique de 
l’installation, qui est présenté dans son principe dans le dossier alors qu’il est un élément 
indissociable du projet. Ses impacts devraient être analysés et détaillés en phases travaux et 
d’exploitation. 
 

VARIANTE 1 : RACCORDEMENT AU POSTE SOURCE  
 

La carte suivante localise le tracé du raccordement électrique depuis la centrale photovoltaïque 
jusqu’au poste source de Mayet situé sur la commune de Saint-Médard-de-Mussidan. 
 
Remarque : Le présent tracé a fait l’objet d’une modification par rapport à celui présenté dans le VNEI 
de l’étude d’impact en raison d’un redimensionnement de la centrale. 
 

 
Carte 1 : Tracé du raccordement 
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Evaluation des impacts du raccordement en phase de chantier 

 

La mise en place des réseaux de raccordement entraine une emprise temporaire en phase de travaux 
sur un linéaire d’environ 8,7 km (raccordement au poste source de Saint-Médard-de-Mussidan). Ces 
travaux seront réalisés au droit des pistes et routes existantes ou nouvellement créées et prévoient 
l’enfouissement du réseau le long des voies d’accès à l’aide d’une trancheuse/reboucheuse 
(profondeur 1 m et largeur 50 cm). Ces travaux ne sont pas de nature à impacter les milieux naturels 
dans la mesure où ils suivent les voiries existantes. De même, le risque de dérangement pour la faune 
reste ponctuel et limité dans la mesure où les zones concernées sont déjà soumises au dérangement 
lié à la circulation des véhicules (routes).  
 
Il est toutefois à noter que le ruisseau de la Beauronne est traversé à plusieurs reprises par des pistes 
et des routes concernées par les travaux d’enfouissement des réseaux. Si le ruisseau en tant que tel 
ne sera pas impacté par les travaux, un risque de pollution demeure possible. La mesure « R2.1d. 
Protection des eaux de surfaces et souterraines en phase chantier » présenté au sein du VNEI de 
l’étude d’impact est déjà prévue pour réduire ce risque. Celle-ci devra s’appliquer à l’ensemble des 
secteurs où le raccordement traverse ou longe le ruisseau de la Beauronne, depuis le site 
d’implantation jusqu’au poste source. 
 

Evaluation des impacts du raccordement en phase d’exploitation 

 

Lors de l’enfouissement des réseaux, les tranchées sont ouvertes puis immédiatement rebouchées. 
Ainsi, la phase d’exploitation n’induit pas d’impact supplémentaire sur les milieux naturels.  

 
VARIANTE 2 : RACCORDEMENT EN ANTENNE  
 

Le raccordement jusqu’au poste source de Mayet ne constitue pas la seule possibilité de raccordement 
au réseau électrique, la centrale pourrait également être raccordée en antenne c’est-à-dire 
directement sur une ligne HTA aérienne à proximité. Une ligne se trouve en l’occurrence à moins de 
90 mètres au sud du poste de livraison/transformation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

88 mètres 

Ligne HTA 

Figure 3 - Distance à la ligne HTA la plus proche 
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Cette variante de raccordement minimise les impacts puisqu’il s’agit seulement d’une centaine de 
mètres linéaires de câble.  
 
Comme expliqué à la page 157 de l’étude d’impact, le tracé définitif du câble de raccordement est 
connu seulement une fois le permis de construire obtenu. La solution de raccordement sera définie 
grâce aux résultats de l’étude menée par le gestionnaire du réseau de distribution, appelée Proposition 
Technique et Financière (PTF).  

3.1 Analyse de l’état initial du site du projet et de son 
environnement  

3.1.1 MILIEU PHYSIQUE 

 
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) relève que le dossier ne fournit aucun 
élément d'analyse sur le risque de pollution des sol et des eaux lié à l'utilisation antérieure d'une 
partie du site pour le stockage de matériaux routiers, ni sur les adaptations éventuellement 
nécessaires pour l'implantation du parc. En l’état du dossier présenté, la MRAe considère que l’état 
initial concernant le milieu physique reste à préciser à cet égard, ainsi que vis-à-vis des risques de 
pollution des sols, des sous-sols et des eaux en phase de travaux liés au phénomène de remontée 
de nappe. 
 
Après sollicitation du service carrière de la DREAL du département de la Dordogne nous avons eu la 
confirmation que le site d’études a été exclusivement exploité comme une ancienne carrière.   
 
En effet lors de la phase de travaux de la RD709, la terre provenant du chantier de la route 
départementale a été utilisée pour remblayer les creux créés par l’exploitation de la carrière. Les 
matériaux routiers n’ont en aucun cas été stockés sur ce site. 
 
Voici des photographies aériennes présentant l’historique du site avant, pendant et après la création 
de la route départementale : 
 

 
 

Figure 4 - Image satellite datant du 27/05/2005 
(Source : Remonterletemps.ign.fr) 

Remblai de terre

 2001
 2005

Figure 5 - Image satellite datant du 27/05/2001 
(Source : Remonterletemps.ign.fr) 
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Aucuns matériaux ni engins de chantier n’ayant été stockés sur la parcelle, le risque de pollution des 
sols et des eaux est éliminé, il n’apparaît donc pas nécessaire de réaliser quelconque adaptation du 
site.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 - Image satellite datant du 07/04/2006 
(Source : Remonterletemps.ign.fr) 

Figure 7 - Image satellite datant du 29/05/2009 
(Source : Remonterletemps.ign.fr) 

 2006  2009
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3.1.2 MILIEU NATUREL  
 

La MRAe constate que la période retenue ne couvre pas l’intégralité des périodes du cycle biologique 
pour les inventaires. Dès lors, une justification de la pertinence des analyses sur le thème de la 
biodiversité est nécessaire.  
 
Le tableau suivant présente un rappel des dates d’inventaires et des conditions de prospection 
rencontrées lors des suivis. 
 

Tableau 1 : Date et conditions des suivis (Source : Etude d’impact) 

 
 

Pertinence des inventaires concernant la flore et des habitats 

 

Les inventaires de la flore et des habitats couvrent une période s’échelonnant de fin mars à fin mai. Ce 
calendrier de prospection semble pertinent et suffisant pour détecter d’éventuelles espèces 
patrimoniales au regard des milieux en présence, des conditions climatiques locales et de la 
localisation géographique du projet. En effet, les pelouses et prairies, constituants la majorité du site 
d’étude, constituent les habitats les plus enclins à accueillir des espèces patrimoniales. De surcroît, ces 
milieux se développent sur des substrats relativement secs, où la flore s’exprime principalement au 
printemps, la période estivale ne s’avérant que peu favorable à son développement en raison des 
conditions climatiques locales (chaleur et sécheresse). 
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Par ailleurs, le reste du site est principalement constitué de boisements, landes et fruticées peu 
favorables au développement d’un cortège floristique diversifié et/ou patrimonial. 
 

Pertinence des inventaires concernant la faune 

 

Les inventaires de la faune ont été réalisés d’avril à septembre inclus. Ainsi, les mois d’octobre, 
novembre, décembre, janvier, février et mars n’ont pas fait l’objet de prospections spécifiques. Les 
paragraphes suivants présentent, par groupe taxonomique, une justification du choix du calendrier de 
prospection et éventuellement un complément spécifiant les potentialités sur les périodes non 
échantillonnées. 
 

Avifaune 

 

Avifaune en période nuptiale 
 
L’avifaune a fait l’objet de 4 sessions de prospections de type IPA lors de la période de reproduction 
(avril à juillet inclus), permettant ainsi d’identifier les cortèges présents lors de la période la plus 
sensible pour ces espèces au regard de la nature du projet (centrale photovoltaïque au sol).  
A ce titre, les inventaires concernant l’avifaune nicheuse semblent ici proportionnés et suffisants. 
 
Avifaune en période de migration 
 
Des journées de prospection supplémentaires ont également permis de réaliser des inventaires sur 
une partie des périodes de migration prénuptiale (avril et mai) et postnuptiale (août et septembre). 
Pour rappel, le site d’étude se situe au niveau d’un axe de migration principal (axe N°16 ci-dessous) et 
le survol d’individus migrateurs est ainsi possible. Toutefois, le projet n’est pas de nature à impacter 
les individus en vol direct. Par ailleurs, les milieux identifiés sur le site et ses abords ne présentent que 
peu de potentialités en termes de zone de halte. Seules des espèces communes comme les turdidés 
(Grives, Merle…) ou les fringilles sont potentiellement attendues au sein des prairies et des boisements 
en repos et/ou en alimentation. Les sessions de suivi en période migratoire se sont révélées conformes 
à ces attentes, avec notamment l’observation de très peu d’individus en migration directe et la 
présence d’un cortège d’espèces communes ne présentant pas d’enjeu de conservation important.  
A ce titre, des inventaires complémentaires pour les périodes prénuptiale et postnuptiale ne 
semblent pas nécessaires. 
 

 
Figure 8 : Rappel des principales voies migratoires (MNHN/SPN, 2011) 
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Avifaune en période hivernale 

 

Bien qu’aucun protocole de suivi spécifique de l’avifaune en période hivernale n’ait été réalisé, les 
potentialités d’accueil du site pour ces espèces sont ici présentées. 
 
De manière générale, les prairies et pelouses peuvent constituer des zones d’alimentation pour de 
nombreux passereaux comme le Pinson des arbres, la Linotte mélodieuse, l’Etourneau sansonnet ou 
les grives que l’on peut retrouver en grand nombre au sein des paysages agricoles en période hivernale. 
Par ailleurs, les boisements représentent des zones de repos et d’abris également favorables à un 
cortège avifaunistique varié. Au regard des habitats en présence, le cortège attendu en période 
hivernale est similaire à celui identifié lors de la période nuptiale (espèces strictement migratrices 
mises à part). 
 
Les espèces potentiellement présentes sur cette période au sein de l’aire géographique concernée et 
des milieux identifiés sur le site sont ainsi très majoritairement communes et ne présentent pas 
d’enjeu de conservation particulier. Par ailleurs, la sensibilité de ces espèces à ce type de projet est 
globalement faible en période hivernale et ne concerne que la phase de chantier, pour laquelle les 
effets sont connus (risque de dérangement et de perte d’habitats temporaire). Ces espèces mobiles 
pourront se reporter sur les prairies et les boisements à proximité, très bien représentés à l’échelle 
locale. 
A ce titre, des inventaires complémentaires pour l’avifaune en période hivernale ne semblent pas 
nécessaires. 
 

Chiroptères 

 

Les chiroptères ont fait l’objet d’enregistrements fixes d’avril à juillet inclus et d’écoutes actives en 
avril, juin et août. Ainsi, l’activité des chauves-souris et la fonctionnalité du secteur ont pu être évalués 
sur les mois d’avril à août. Ces mois correspondent à la période de plus forte activité des chauves-
souris, comme l’atteste les résultats obtenus, avec un maximum d’activité obtenue pour le mois de 
juin. Le site est essentiellement utilisé pour le transit et les activité de chasse lors des phases 
d’émergence d’insectes, soit de début mai à fin juillet. Aucun renforcement des effectifs par les jeunes 
à partir de l’été n’a pu être constaté, traduisant une fonctionnalité moindre du site en seconde partie 
de saison (probablement en raison de la baisse de disponibilité en proies liée à des conditions 
climatiques moins favorables). 
 
Finalement, la période de plus forte activité des chiroptères a ainsi pu être échantillonnée et la 
fonctionnalité du site et de ses abords a pu être évaluée. Par ailleurs, le passage d’individus lors des 
transits printanier et automnal est possible, mais la nature du projet n’induit pas d’impact particulier 
notable sur ces espèces à ces périodes, que ce soit pour la phase de travaux ou la phase d’exploitation. 
A ce titre, les inventaires chiroptérologiques effectués semblent ici proportionnés et suffisants. 
 
Herpétofaune 

 

L’herpétofaune a fait l’objet de 6 sessions de terrain entre avril et septembre. Cette période 
correspond au maximum d’activité des reptiles et semble donc adaptée à ce groupe faunistique. Les 
amphibiens pourraient être actifs plus tôt en saison (mars) et plus tard (octobre), mais l’absence de 
point d’eau et/ou de zones de reproduction potentielles sur le site-même réduit grandement les 
potentialités qui se limitent au ruisseau situé au sud de la ZIP. Le déplacement d’individus d’amphibiens 
en phase terrestre au sein du site reste possible, mais la période de suivi effectuée paraît suffisante 
pour appréhender ces déplacements. 
A ce titre, les inventaires concernant l’herpétofaune semblent ici proportionnés et suffisants. 
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Entomofaune 

 

L’entomofaune a fait l’objet de 6 sessions de terrain entre avril et septembre. Les inventaires couvrent 
la quasi-totalité de la période d’activité des orthoptères, des lépidoptères, des odonates et des autres 
espèces. 
A ce titre, les inventaires concernant l’herpétofaune semblent ici proportionnés et suffisants. 
 

Mammifères 

 

Au total, 6 sessions de prospection diurnes et 3 sessions de prospection nocturnes (mutualisées avec 
le suivi des chiroptères) ont été réalisées pour le suivi des mammifères et ont permis d’attester la 
présence de plusieurs espèces communes. Au regard des habitats en présence et des périodes 
concernées, ces inventaires semblent ici proportionnés et suffisants. 
 
 

 

En l’état du dossier présenté, la MRAe relève qu’une diversité d’habitats naturels, d’espèces et 
d’habitats d’espèces est recensée, alors même que les périodes d’inventaire ne couvrent pas 
l’intégralité des cycles biologiques. La définition des enjeux faune/flore ne peut être considérée 
comme exhaustive et suffisamment précise compte tenu des carences relevées dans le diagnostic 
faune/flore. La MRAe souligne également que les objectifs, en particulier de re-naturation, assignés 
le cas échéant à la remise en état post exploitation de la carrière, devraient être rappelés dans 
l’étude d’impact et pris en compte dans l’évaluation environnementale du projet. 
 
 

Les éléments de réponses précédemment énoncés dans la partie 3.1.2 précisent que si les périodes 
d’inventaires ne couvrent pas la totalité des cycles biologiques des espèces, ceux-ci ont toutefois été 
réalisés sur les périodes les plus propices et permettent d’appréhender les enjeux et les sensibilités 
locales de manière fiable. En raison des milieux et des espèces présents, les cortèges attendus sur les 
périodes non prospectées sont connus et ne semblent pas remettre en cause les enjeux et les 
sensibilités déjà identifiés.  
A ce titre, la définition des enjeux et des sensibilités de la faune et de la flore est considérée 
suffisamment précise. 
 
Par ailleurs, des objectifs de renaturation du site après l’exploitation de l’ancienne carrière au droit du 
site avaient été énoncés lors de la notification de l’arrêt de travaux. Ci-dessous figure le procès-verbal 
de récolement précisant les mesures prescrites par l’arrêté du 23 octobre 1998 ainsi que les 
observations effectuées. 
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La bonne réalisation des différentes mesures prescrites lors de l’arrêté a ainsi pu être observée. Les 
mesures concernant les milieux naturels, à savoir le régalage des terres de recouvrement, 
l’ensemencement de graminées et la plantation d’arbres d’essences locales a permis le 
développement de la faune et de la flore à l’échelle locale. Les cortèges faunistiques et floristiques ont 
ainsi pu être identifiés et évalués lors de l’état initial du projet de parc photovoltaïque. Ces cortèges 
ont été pris en compte lors de l’évaluation environnementale du projet. La construction de la centrale 
photovoltaïque au sol, après application des mesures ERC, se révèle favorable au développement de 
la faune et de la flore locale, ainsi qu’au maintien d’habitats visés par la renaturation du site (prairies 
et pelouses notamment).  
A ce titre, la réalisation de la centrale solaire semble compatible avec la remise en état initiale du 
site. 
 
 
Remarque : Les réponses liées au milieu naturel ont été rédigées par le bureau d’études Altifaune ayant 
réalisé le volet milieu naturel de l’étude d’impact. 
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3.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et 
indirects du projet sur l'environnement et des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation 

3.2.1 MILIEU PHYSIQUE 

 
Ainsi que déjà souligné précédemment, le dossier indique, sans autre précision, qu’une partie du 
site a été utilisée comme zone de stockage des matériaux nécessaires au chantier d'agrandissement 
de la RD 709. La MRAe relève que le dossier ne fournit aucun élément précis sur les travaux 
préalables d’évacuation de ces matériaux et la remise en état du site. Il en est de même concernant 
les phases précédentes d’exploitation puis de remise en état de la carrière. La MRAe demande que 
les éléments techniques nécessaires soient fournis sur l’historique du site, permettant a minima 
d’évaluer si des risques de pollution des sols pré-existent et de déterminer si des travaux ou des 
précautions particulières sont nécessaires dans le cadre de l’installation du parc. En l’état, le dossier 
n’apporte pas les éléments permettant de formuler un avis circonstancié sur ce point, qui peut 
relever d’un enjeu fort pour les eaux et les sols. 
 
Comme expliqué au chapitre 3.1.1, l’hypothèse d’une utilisation antérieure du site comme zone de 
stockage a été réfutée.  
 
Cependant, le site a bel et bien été exploité pour extraire du calcaire à ciel ouvert de l’année 1987 à 
1999, l’historique de la carrière est détaillé ci-après.  
 
1987 : L’arrêté préfectoral n°871715 datant du 28 Septembre 1987 autorise l’exploitation d’une 
carrière de calcaire à ciel ouvert sur le territoire de la commune de Les Lèches (cf. Annexe 1). 

 

1998-1999 : Par arrêté en date du 23 octobre 1998, SARL DOYEUX SABLIERES obtient une nouvelle 
autorisation d’exploitation puis par un courrier en date du 22 Janvier 1999, l’entreprise a notifié l’arrêt 
de travaux dans cette carrière.  

Figure 9 - Extrait de l'AP du 28/09/1987 
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2000 : Une visite de récolement a été effectuée le 5 Juillet 2000 sur la carrière afin d’attester de la 
bonne réalisation des mesures prescrites pour la remise en état du site. Dans son procès-verbal de 
récolement (cf. Annexe 2), l’inspecteur des installations classées a fait les observations suivantes :  

 

Le rapport de l’inspection (cf. Annexe 3) indique alors la conformité de la remise en état avec les 
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation :  

La bonne réalisation des mesures de remise en état ayant été notifiée par l’inspection des 
installations classées, il n’existe aucun risque avéré de pollution des sols. 
 

3.2.2 MILIEU NATUREL  
 

La MRAe rappelle que les insuffisances des investigations faune/flore viennent fragiliser la démarche 
d’évitement et de réduction d’impacts proposée, qui doit par conséquent être reprise sur la base 
d’un état initial consolidé. La MRAe relève également que les impacts résiduels sur le 
fonctionnement écologique et la biodiversité restent à préciser. Elle recommande de consolider le 
dossier de ce point de vue, à la fois sur l’estimation des impacts du projet et sur la capacité des 
mesures d’évitement et de réduction d’impact proposées à limiter les impacts résiduels effectifs sur 
les habitats naturels et les espèces. Vis-à vis d’impacts résiduels avérés, la MRAe rappelle que des 
mesures compensatoires cohérentes devront être proposées, notamment dans le cadre d’une 
procédure de demande de dérogation au titre des espèces protégées le cas échéant. 
 
 

Les effets prévisibles d’une centrale photovoltaïque au sol sont connus et les impacts ont pu être 
évalues en fonction des résultats des inventaires, des enjeux et des sensibilités identifiés, des 
connaissances ainsi que des retours d’expérience concernant ce type de projet. L’évaluation de ces 
impacts semble ainsi proportionnée et adaptée au fonctionnement écologique du site et à la 
biodiversité observée.  
De fait, les impacts résiduels précisés dans l’étude d’impact après application de la séquence ERC 
apparaissent cohérents. 
 

Par ailleurs, le redimensionnement de la centrale impliquant un changement des impacts sur le milieu 
naturel, ceux-ci ont été réévaluées par le bureau d’études Altifaune. Les éléments qui suivent sont tirés 

Figure 10 - Extrait du procès-verbal de récolement du 12/07/2000 

Figure 11 - Extrait du rapport de l'inspection du 12/07/2000 
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d’une note complémentaire réalisée par Altifaune afin de prendre en compte le changement 
d’implantation dans l’évaluation des impacts.  
 
 

Rappel des caractéristiques de l’ancien projet 

 

La carte suivante localise le projet initialement prévu en superposition des sensibilité des milieux 
naturels. 

Carte 2 : Présentation du projet initial
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Le tableau suivant présente un rappel de l’estimation des surfaces impactées par le projet initial en 
fonction des habitats naturels, en prenant en compte les emprises permanentes (pistes, panneaux, 
PTR et PDL). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 - Estimation des surfaces d’habitats directement impactés par le projet initial (phase de travaux) 
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Présentation du projet redimensionné et de ses impacts 

 

La carte suivante présente le projet de centrale photovoltaïque après redimensionnement, en 
superposition des sensibilités des milieux naturels. On note que la partie sud de la ZIP, initialement 
équipée, n’est plus concernée par les emprises du projet. 
 

Carte 3 : Présentation du projet redimensionné 
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Le tableau suivant présente une estimation des surfaces impactées par le projet redimensionné en 
fonction des habitats naturels, en prenant en compte les emprises permanentes (pistes, panneaux, 
PDL/PTR). 
 

 

 

En raison de la réduction des emprises du projet, les impacts du projet redimensionné sont 
significativement moins importants que ceux du projet initial. En effet, c’est particulièrement le cas 
pour les prairies de fauche mésophiles : habitat d’intérêt communautaire, celles-ci étaient initialement 
impactées à hauteur de 3 746 m², induisant un impact jugé modéré. Avec le redimensionnement, seuls 
57 m² sont concernés par le projet, ce qui s’avère négligeable en terme de surface (0,28 % de l’habitat 
total). En raison du risque d’altération de surfaces plus importantes en phase de chantier (proximité 
des emprises des travaux et de surfaces de prairies de fauches non concernées par l’implantation), 
l’impact reste toutefois faible et notable, nécessitant ainsi un réajustement de la mesure de balisage 
initialement proposée. De même, la mesure « R2.1q Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu » 
prévoyait le réensemencement de cet habitat d’intérêt, mais les très faibles surfaces impactées et sa 
bonne représentation locale n’induit plus la nécessité d’assurer cette mesure. 
 

Tableau 3 - Estimation des surfaces d’habitats directement impactés par le projet redimensionné (phase 
de travaux) 



21 
 

Par ailleurs, les pelouses à Brachypode rupestre, habitat favorable à l’Azuré de l’ajonc (lépidoptère à 
enjeu local modéré) sont impactées à hauteur de 17 134 m², contre 24 147 m² initialement. Le niveau 
d’impact retenu pour cette espèce reste inchangé (faible mais notable) et la mesure de réduction 
« R2.1q Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu » pour cette entité doit être maintenue. 
 
Les impacts du projet mentionnés dans le VNEI de l’étude d’impact concernant la faune restent 
inchangés. 
 

Ajustement des mesures de réduction 

 
Les 2 mesures concernées par des modifications faisant suite au redimensionnement du projet sont 
présentées ci-dessous. 
 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats d’espèces d’intérêt à proximité de 
l’emprise des travaux 

E R C A R1.1 : Réduction géographique 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 

 
L’implantation du projet concerne des petites surfaces de prairies de fauche mésophiles, habitat d’intérêt, de chênaies-
charmaies, habitat sensible, et de landes à genêt, habitat de reproduction pressentie de la Fauvette pitchou. Afin de limiter le 
risque d’atteinte supplémentaire à ces zones pour lesquelles l’enjeu et la sensibilité ont été jugés notables, un balisage devra 
être mis en place en amont des travaux. Par ailleurs, en raison de la proximité des emprises de travaux (passage des engins 
et raccordement au réseau) et du ruisseau (habitat à sensibilité forte), un balisage devra également être mis en place au 
niveau de ce dernier. 
 
La bonne mise en œuvre du balisage devra être assuré tout au long de la période de chantier et le zonage strictement respecté. 
La signalisation sera mise en place sur un linéaire total d’environ 1 475 m (cf. carte suivante). 
 
A noter qu’aucun stockage de terre ne pourra être réalisé au-delà du balisage définit dans la présente mesure. 
 

Photo 1 : Exemple de matériel de balisage 

 
Chaînette de 
signalisation 

Grillage avertisseur 
 

Piquet porte-lanterne 

 
Embouts de protection 

 
Panneau de 
signalisation 
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Carte 4 : Localisation de la mesure de balisage réajustée 

 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

 
En amont du début des travaux, le balisage devra être réalisé en présence de l’écologue chargé du suivi environnemental du 
chantier. Ce dernier veillera à la bonne mise en place de la signalisation de manière à ce que celle-ci assure la sauvegarde 
des zones concernées. Il veillera également au contrôle du balisage durant l’ensemble de la période de suivi du chantier. 

 

Modalités de suivi envisageables 

 
Les données de description et de mise en place de la mesure doivent faire l’objet d’un rapport de suivi de chantier. 
 

Coût 

 
Matériels : environ 7 375 € HT (piquet + balisage) 
Pose : 1 000  € HT (2 jours-homme)  
 
Total : 8 375 €  HT 
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R2.1q. Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu 
 
E R C A R2.1 : Réduction technique en phase d’exploitation/fonctionnement 

Thématique environnementale Milieux naturels Paysage Air / Bruit 

Descriptif 

 
Bien que les travaux de terrassement prévus au droit de la future centrale consistent en un décapage superficiel du sol, la 
phase de chantier induira des impacts sur les pelouses à Brachypode rupestre, habitat favorable à l’Azuré de l’ajonc, 
impactées à hauteur de 17 134 m². 
 
Afin de réduire les impacts du projet sur ces entités, il conviendra de favoriser la recolonisation de cet habitat au droit de la 
future centrale par régalage des terres végétales. 
 
A noter que l’habitat de prairies de fauche mésophiles ne fait plus l’objet de cette mesure en raison des surfaces 
négligeables impactées (57 m²) par le nouveau projet. 
 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

 
Afin de favoriser la bonne reprise de la végétation et de réduire les impacts engendrés par la phase de chantier il conviendra 
de : 
 

▪ Conserver les terres végétales décapées au niveau des pelouses à brachypode rupestre, sans mélange avec 
d’autres terres, de manière à les régaler à la fin du chantier sur une surface équivalente et favoriser la 
recolonisation de l’habitat de l’Azuré de l’ajonc grâce au stock de graine présent dans le sol. 

  
Modalités de suivi envisageables 

 
Les données de description et de mise en place de la mesure doivent faire l’objet d’un rapport de suivi de chantier.  
  
Coût estimé 

 
Intégré au projet 
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Présentation des impacts résiduels 

 

Après application de la séquence ERC, les impacts résiduels du projet redimensionné de centrale photovoltaïque au sol de Les Lèches sont jugés non 
significatifs. Le tableau suivant présente l’évaluation des impacts résiduels après la prise en compte des mesures d’évitement et de réduction. 
 

Tableau 4 : Evaluation des impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction 

Impact brut potentiel Phase 
Mesure d’évitement 

amont 
Qualité Intensité 

Significatif* / Non 
significatif 

Mesure de réduction 

Impact résiduel 
Qualité 

Intensité 
Qualification 

Destruction de flore 
patrimoniale 

Chantier 

 

Nul Nul Non significatif  
Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Nul Nul Non significatif  
Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Destruction / perte 
d’habitats 

Chantier 
E1.1c. Redéfinition des 

caractéristiques du 
projet 

Négatif 
Très faible à Faible 
(Prairies de fauche 

mésophiles) 
Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.1d. Protection des eaux de surface et souterraines 
en phase chantier 

 
R2.1q. Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu 

 
R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 

de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négatif Faible Non significatif 

R2.2o. Réalisation d’un entretien adapté de la 
végétation 

 
R2.1q. Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l’habitat de  
l’avifaune 

Chantier 
E1.1c. Redéfinition des 

caractéristiques du 
projet 

Négatif 
Faible à modéré 

(Fauvette pitchou) 
 

Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.1i. Dispositif permettant d’éviter l’occupation de 
potentiels arbres gîtes par les chiroptères ou l’avifaune 

avant leur coupe (contrôle et obturation) 
 

R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 
l’année 

 
R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 

de suivi écologique de chantier 

Négatif 
Faible 

Non significatif 
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Impact brut potentiel Phase 
Mesure d’évitement 

amont 
Qualité Intensité 

Significatif* / Non 
significatif 

Mesure de réduction 

Impact résiduel 
Qualité 

Intensité 
Qualification 

Exploitation Négatif Faible Significatif 

R2.2l. Installation de gîtes, de nichoirs et de perchoirs 
pour la faune volante 

 
R2.2o. Réalisation d’un entretien adapté de la 

végétation 
 

R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 
l’ensemble de la faune 

 
R2.2r.Création d’un îlot de sénescence 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l’habitat 
des mammifères 

Chantier 

E1.1c. Redéfinition des 
caractéristiques du 

projet 

Négligeable Très faible Non significatif 

R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 
l’année 

 
R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 

de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négligeable Très faible Non significatif 

R2.2r. Création de passages pour la petite faune 
terrestre 

 
R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 

l’ensemble de la faune 
 

R2.2r.Création d’un îlot de sénescence 
 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l’habitat 
des chiroptères 

Chantier 
E1.1c. Redéfinition des 

caractéristiques du 
projet 

Négatif Modéré Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.1i. Dispositif permettant d’éviter l’occupation de 
potentiels arbres gîtes par les chiroptères ou l’avifaune 

avant leur coupe (contrôle et obturation) 
 

R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 
l’année 

 
R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 

de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 
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Impact brut potentiel Phase 
Mesure d’évitement 

amont 
Qualité Intensité 

Significatif* / Non 
significatif 

Mesure de réduction 

Impact résiduel 
Qualité 

Intensité 
Qualification 

Exploitation Négatif Faible Significatif 

R2.2l. Installation de gîtes, de nichoirs et de perchoirs 
pour la faune volante 

 
R2.2o. Réalisation d’un entretien adapté de la 

végétation 
 

R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 
l’ensemble de la faune 

 
R2.2r.Création d’un îlot de sénescence 

 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l'habitat 
des reptiles 

Chantier 

 

Négatif Faible Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 

l’année 
 

R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 
de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négligeable Très faible Non significatif 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R2.2r. Création de passages pour la petite faune 

terrestre 
 

R2.2o. Réalisation d’un entretien adapté de la 
végétation 

 
R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 

l’ensemble de la faune 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l'habitat 
des amphibiens 

Chantier 
E1.1c. Redéfinition des 

caractéristiques du 
projet 

Négligeable Très faible Non significatif 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 

l’année 
 

R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 
de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 
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Impact brut potentiel Phase 
Mesure d’évitement 

amont 
Qualité Intensité 

Significatif* / Non 
significatif 

Mesure de réduction 

Impact résiduel 
Qualité 

Intensité 
Qualification 

Exploitation Négligeable Très faible Non significatif 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R2.2r. Création de passages pour la petite faune 

terrestre 
 

R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 
l’ensemble de la faune 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Impact sur l'habitat de 
l'entomofaune 

Chantier 

 

Négatif Faible Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 
l’année 

 
R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 

de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négatif Faible Significatif 

R2.1q. Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu 
 

R2.2o. Réalisation d’un entretien adapté de la 
végétation 

 
R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 

l’ensemble de la faune 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Destruction d'individus 
d'espèces protégées 

Chantier 

 

Négatif Modéré Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R3.1a. Adaptation de la période des travaux sur 

l’année 
 

R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 
de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négligeable Très faible Non significatif 
R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 

terrestre à proximité du projet 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 
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Impact brut potentiel Phase 
Mesure d’évitement 

amont 
Qualité Intensité 

Significatif* / Non 
significatif 

Mesure de réduction 

Impact résiduel 
Qualité 

Intensité 
Qualification 

Impact sur les 
fonctionnalités 
écologiques 

Chantier 

E1.1c. Redéfinition des 
caractéristiques du 

projet 

Négatif Faible Significatif 

R1.1c. Balisage des habitats naturels et des habitats 
d’espèces d’intérêt à proximité de l’emprise des 

travaux 
 

R2.1d. Protection des eaux de surface et souterraines 
en phase chantier 

 
R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 

terrestre à proximité du projet 
 

R2.1t. Recours à une mission d’accompagnement et 
de suivi écologique de chantier 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

Exploitation Négatif Faible Significatif 

R2.2l. Installation de gîtes artificiels pour la faune 
terrestre à proximité du projet 

 
R2.2r. Création de passages pour la petite faune 

terrestre 
 

R2.2k. Création d’un corridor écologique favorable à 
l’ensemble de la faune 

 
R2.2r.Création d’un îlot de sénescence 

 

Négligeable 
Négligeable 

Non significatif 

 
 

De manière globale, le redimensionnement du projet induit une diminution des surfaces impactées, réduisant par la même occasion certains niveaux 
d’impacts, notamment concernant les habitats naturels d’intérêt (prairies de fauche mésophiles). 
 
Avec  la prise en compte des mesures d’évitement et de réduction en faveur des habitats naturels et de la faune, l’impact résiduel du projet est jugé non 
significatif sur l’ensemble des entités considérées.  
 
 
 
 
 
 



29 
 

3.2.3 MILIEU HUMAIN ET PAYSAGER  

3.2.3.1 Nuisances sonores 
 

Les postes de transformation se trouvent à environ 145 m de la maison la plus proche, le poste de 
livraison se localise quant à lui à 150 m. Selon le dossier, de faibles émergences et perceptions 
sonores sont estimées au droit des habitations riveraines les plus proches. 
Compte tenu de la proximité des habitations, la MRAe recommande que des contrôles sonores 
soient prévus en phase d’exploitation afin d’apporter, en cas de gêne avérée, des mesures 
correctives. 
 

L’implantation de la centrale ayant été revue afin de ne plus être dans le périmètre du monument 
historique, les postes électriques (poste de livraison et de transformation) ont été déplacés. Par 
ailleurs, ces deux postes sont désormais rassemblés en un seul et même bâtiment se trouvant au sud-
ouest de la centrale.  

Comme le montre la carte ci-dessous, les deux habitations les plus proches situées au lieu-dit du 
« Treillou » et au lieu-dit des « Peyrières » se trouvent désormais à une distance minimale de 300 
mètres du poste de livraison/transformation : 
 

 
Carte 5 - Distance entre le PDL/PTR et les habitations les plus proches 

Les nuisances sonores provenant des postes électriques sont générées par le transformateur. La 
ventilation des onduleurs peut également faire du bruit mais Valeco utilise des micro-onduleurs situés 
directement sur les tables de panneaux plutôt qu’un onduleur central présent au sein du poste 
électrique.  
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Un transformateur d’une puissance de 1000 kVA génère une puissance acoustique de 63 dB (A) à une 
distance d’un mètre, information tirée de la fiche technique suivante :  

 
 

Figure 12 - Fiche technique transformateur 1000 kVA 
 

En prenant en compte l’atténuation sonore au regard de la distance, le niveau de bruit qui atteindra 
les habitations les plus proches peut être calculé.  
 
En considérant une diffusion du son en champ ouvert (extérieur), on trouve que le bruit sera atténué 
de 49,5 dB à une distance de 300 mètres de la source sonore.  
 
La formule utilisée pour ce calcul est la suivante3 :  
 

𝐴𝑡𝑡é𝑛𝑢𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = 20 log (
𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒

𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛
) 

 
Le bruit perçu par les habitations situées à 300 mètres du transformateur sera donc de : 
 

𝑁𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢 𝑠𝑜𝑛𝑜𝑟𝑒 (300𝑚) = 𝑁𝑖𝑣𝑒𝑎𝑢  𝑠𝑜𝑛𝑜𝑟𝑒 (1𝑚) − 𝐴𝑡𝑡é𝑛𝑢𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = 60 − 49,5 = 𝟏𝟎. 𝟓 𝒅𝑩 
 

 
3 Calculs de décroissance (haliotis-distribution.fr) 

http://www.haliotis-distribution.fr/Support/Calculs/Decroissance.html
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Comme l’indique la figure ci-contre, un son de 20 dB peut s’apparenter à un bruit de vent dans les 
feuilles et n’implique donc aucun risque auditif. Il paraît donc clair que les 10,5 dB émis par le 
transformateur seront à peine audibles pour les habitations les plus proches, d’autant plus que la 
centrale ne fonctionnera pas la nuit, période où les problématiques d’émergence sont les plus 
sensibles.  
 

 
Figure 13 - Echelle des niveaux sonores (dB) 

 

Au vu des éléments présentés précédemment, il n’apparait pas nécessaire de mettre en place des 
contrôles sonores durant la phase d’exploitation.   
 

3.2.3.2 Risque incendie  
 

 

La MRAe rappelle toutefois que l’association DFCI Aquitaine a défini des préconisations pour la 
protection des massifs boisés contre les incendies de forêt pour les parcs photovoltaïques, 
actualisées en février 2021 (version 3.1). La MRAe demande que la démonstration de la compatibilité 
du projet avec ces préconisations soit apportée. 
 
 

Le dimensionnement initial de la centrale a été finalisé à la fin de l’année 2020, les préconisations du 

DFCI étaient alors les suivantes :  

 

Figure 14 – Préconisations DFCI 2020 
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Le 19 mars, Valeco a déposé une demande d’autorisation de défrichement et dans le cadre de 

l’instruction de cette demande, la DDT forêts a indiqué les aménagements à réaliser pour limiter le 

risque incendie. Le paragraphe ci-après est tiré du procès-verbal de reconnaissance de l’état des bois 

à défricher (cf. Annexe 4). 

« Les équipements de défense incendie de l’installation doivent être réalisés conformément aux 

préconisations de SDIS et au plan de principe annexé. Il devra comporter notamment :  

- La création d’une piste périphérique intérieure 

- La création d’une piste périphérique extérieure 
 

Ces ouvrages devront correspondre aux caractéristiques suivantes :  

- Emprise de 8 mètres comprenant : 
 

✓ Une bande de roulement de 4 m (avec une surlargeur dans les virages), stabilisée, 

carrossable pour les moyens de lutte (pente maxi de 12%), libre d’accès aux moyens de 

secours. 
 

✓ Les fossés, passages busés et autres moyens de prendre en compte une gestion efficace des 

écoulements d’eau superficiels. 
 

✓ Compte tenu de l’existence de voies de circulations (pistes DFCI existantes), la piste 

extérieure ne sera pas nécessaire sur la totalité de la périphérie du projet. Elle devra 

permettre la liaison avec les piste forestières situées au Sud et au Nord.  
 

✓ La création d’une bande à la terre d’une largeur de 3 m en interface entre les panneaux et 

l’emprise de la piste interne. 
 

✓ La création d’une bande à la terre d’une largeur de 6 m en interface entre la piste 

périphérique externe et le massif boisé et/ou la haie. 

 

✓ L’installation de 3 portails d’accès au minimum (1 portail tous les 500m). L’accès principal 

se fera depuis la RD709 au Sud. 
 

✓ La mise en place d’un point d’eau (une citerne de 120 m3) avec plate-forme d’aspiration de 

32 m2 minimum. Compte tenu de l’existence d’un point d’eau situé à 250 m de l’entrée sud, 

au niveau de l’embranchement du prieuré du Tresseroux, l’emplacement sera à définir avec 

le SDIS. Son implantation pourrait être soit à l’entrée Sud du site soit au Nord à 

l’embranchement des piste DFCI proche du portail Nord. Ce point d’eau devra être 

accessible depuis l’extérieur du site de production par l’intermédiaire d’un poteau 

d’aspiration normalisé.  
 

La prévention du risque incendie sera également assurée par la mise en œuvre des obligations légales 

de débroussaillement :  

- Débroussaillement intégral et permanent de l’ensemble de la surface du projet 

- Débroussaillement sur une profondeur de 50 mètres des installations, à l’extérieur du projet 

- Débroussaillement sur une profondeur de 10 mètres de part et d’autre des chemins d’accès au 

site. »  
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Ces aménagements ont été pris en compte dans une nouvelle implantation qui a été validée par le Pôle 

Forêts de la DDT 24. Ainsi, la centrale se compose désormais de :  

- Une bande à la terre de 3m entre les panneaux et la piste intérieure 

- Une piste intérieure de 4m 

- Une piste extérieure de 4m 

- Une bande extérieure de 6m entre la piste extérieure et les boisements/haies 

- 4 portails d’accès 

- Une réserve incendie de 120 m3  
 

 

Figure 15 - Aménagements risque incendie 

En ce qui concerne l’intégration paysagère, une haie bocagère de plus de 500 mètres était initialement 
prévue tout le long de l’interface entre la centrale et la RD709 ainsi qu’au sud du projet afin de limiter 
les covisibilités. En considérant le nouveau dimensionnement ainsi que le risque incendie, le 
positionnement de la haie a été modifié.   

Pistes 
Réserve 
incendie 

Figure 16 - Nouvelle haie Figure 17 - Ancienne haie 
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La haie sera donc disposée en deux parties : une partie d’une longueur de 77 mètres permettant de 
limiter la visibilité depuis la route et une autre de 123 mètres atténuant la covisibilité depuis le chemin 
d’accès et depuis le parking de la chapelle du Tresseroux. Afin de limiter les effets de propagation 
éventuels d’un incendie, cette haie ne sera pas continue au massif boisé situé au nord-ouest.  

 

Lors d’échanges par mail avec la DDT, des précisions ont été apportées au sujet de la piste extérieure 
de 6 mètres de large : elle n’est pas nécessairement une bande à la terre et peut être enherbée sous 
réserve d’être parfaitement entretenue par fauchage régulier.  

Par ailleurs, ces aménagements seront susceptibles d'ajustements en fonction d'éventuelles 

prescriptions complémentaires du SDIS.  
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ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT L’EXPLOITATION DE LA 
CARRIERE 
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ANNEXE 2 : PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT  
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ANNEXE 3 : RAPPORT DE L’INSPECTION   
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ANNEXE 4 : PROCES-VERBAL DE RECONNAISSANCE DES BOIS A DEFRICHER 
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